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Paris, le 4 mars 2025.

Fédération nationale des industries de corps gras, 66, rue La Boétie, 75008 Paris, à la 
direction générale du travail, dépôt des accords collectifs, bureau des relations collec-
tives du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article L. 2261-3 du code du travail, nous vous notifions, par la présente, 
notre adhésion à l’avenant n° 1 du 30 mars 2022 à l’accord portant création d’un plan d’épargne 
retraite collectif interentreprises (PERECOI) dans les industries chimiques, ainsi qu’à l’avenant 
du 17 novembre 2022.

Vous trouverez jointes à ce courrier, les copies des déclarations transmises à France Chimie, 
la FIPEC, la FEBEA et aux quatre organisations syndicales de salariés (FCE CFDT, Fédéchimie 
FO, CFE-CGC, FNIC CGT) ainsi que leurs accusés de réception.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos salutations distin-
guées.

Le président.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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